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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 6130

Texte de la question

M. Joel Hart attire l'attention de M. le ministre du budget sur la situation engendree pour les responsables des
collectivites locales des stations balneaires et touristiques par l'implantation de nombreux mobil-homes dans les
terrains de camping, dont le developpement entraine la mise en oeuvre de mesures indispensables pour la
protection de la nature et de l'environnement. Un certain nombre de ces mobil-homes sont rendus « immobiles
», par le raccordement a une fosse septique et deviennent en fait de veritables residences secondaires, dont les
residents beneficient des services mis en place par les collectivites locales mais qui, faute de reglementation, ne
contribuent pas a leur financement par leur assujettissement aux taxes locales. Certes, leur presence favorise le
developpement du commerce et de l'activite locale, mais l'equite voudrait qu'ils participent au financement du
budget de la collectivite, comme c'est le cas pour les habitants de la commune et les proprietaires ou occupants
de residences secondaires traditionnelles. Il lui demande en consequence s'il n'estime pas necessaire de mettre
en place une reglementation visant a remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Les maisons mobiles sont exclues du champ d'application de la taxe fonciere sur les proprietes baties des lors
que n'etant pas fixees au sol a perpetuelle demeure, elles ne presentent pas le caractere de veritables
constructions. Cette situation decoule des principes generaux qui definissent le champ d'application de cette
taxe. Le Conseil d'Etat a juge, en outre, que les maisons mobiles susceptibles d'etre deplacees a tout moment
ne sont pas imposables a la taxe d'habitation quelles que soit les conditions de leur stationnement et de leur
utilisation (C.E., requete no 64547 du 13 avril 1987). Une modification de la legislation sur ce point n'est pas
envisageable, compte tenu des multiples difficultes d'application qui en resulteraient. Cela dit, les locaux
meubles affectes a l'habitation, autres que les caravanes et maisons mobiles, demeurent passibles de la taxe
d'habitation. Il en est ainsi notamment des habitations legeres ou des baraquements qui sont simplement poses
sur le sol ou sur des supports de toute nature et qui ne disposent pas en permanence de moyens de mobilite.
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